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(54)  Dispositif  de  refroidissement  pour  un  moteur  à  combustion  interne. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  refroidissement  pour  un  moteur  à  combus- 
tion  interne. 

Ce  dispositif  est  du  genre  comprenant  un  12 
circuit  principal  dans  lequel  le  liquide  de  refroi-  ( 
dissement  circule  entre  le  moteur  et  un  radia-  \  
teur,  un  vase  d'expansion  (1)  relié  audit  circuit  \  " 
principal  et  un  circuit  de  dégazage  du  moteur  ' 
comprenant  une  conduite  dans  laquelle  le 
liquide  circule  du  moteur  vers  le  vase  d'expan- 
sion,  ce  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  la 
conduite  précitée  (1)  débouche  dans  le  volume 
de  gaz  situé  à  la  partie  supérieure  (2)  du  vase 
d'expansion  (3)  et  en  ce  que  le  dispositif 
comprend  des  moyens  (4)  pour  favoriser  l'é- 
change  thermique  entre  le  jet  de  liquide  (5) 
sortant  de  ladite  conduite  (1)  et  le  gaz  (G). 

Cette  invention  s'applique  au  refroidissement 
d'un  moteur  à  combustion  interne. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  refroidissement  pour  un  moteur  à  combustion  interne. 
On  connaît  des  dispositifs  de  refroidissement  d'un  moteur  à  combustion  interne  comprenant  principale- 

ment  un  premier  circuit  dans  lequel  le  liquide  circule  entre  le  moteur  et  un  radiateur,  un  vase  d'expansion  relié 
audit  circuit  principal  et  un  circuit  de  dégazage  du  moteur  comprenant  une  conduite  dans  laquelle  le  liquide 

5  circule  du  moteur  vers  le  vase  d'expansion.  Or,  un  inconvénient  des  dispositifs  du  type  précédemment  décrit, 
réside  dans  l'apparition,  à  l'intérieur  du  circuit  de  refroidissement,  d'une  cavitation  (formation  de  cavités  de 
gaz)  susceptible  d'être  à  l'origine  de  phénomènes  de  corrosion  à  l'intérieur  du  circuit. 

La  présente  invention  résout  ces  problèmes  et  propose  un  dispositif  de  refroidissement  pour  un  moteur  à 
combustion  interne,  de  conception  simple,  et  permettant  de  réduire  considérablement  la  formation  de  bulles 

10  à  l'intérieur  du  circuit  de  refroidissement. 
Acet  effet  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  refroidissement  pour  un  moteur  à  combustion 

interne,  du  genre  comprenant  un  circuit  dit  principal  dans  lequel  le  liquide  de  refroidissement  circule  entre  le 
moteur  et  un  radiateur,  un  vase  d'expansion  relié  audit  circuit  principal,  et  un  circuit  de  dégazage  du  moteur 
comprenant  une  conduite  dans  laquelle  le  liquide  circule  du  moteur  vers  le  vase  d'expansion,  ce  dispositif  étant 

15  caractérisé  en  ce  que  la  conduite  précitée  débouche  dans  le  volume  de  gaz  situé  à  la  partie  supérieure  du 
vase  d'expansion  et  en  ce  que  le  dispositif  comporte  des  moyens  pour  favoriser  l'échange  thermique  entre  le 
jet  de  liquide  sortant  de  ladite  conduite  et  le  gaz. 

On  voit  déjà  que  grâce  à  l'invention,  on  a  augmenté  sensiblement  la  température  du  gaz  dans  le  vase  d'ex- 
pansion,  d'où  il  résulte  une  augmentation  de  la  pression  du  liquide  permettant  de  réduire  la  formation  de  cavités 

20  à  l'intérieur  du  circuit  de  refroidissement. 
Suivant  une  réalisation  particulière  de  l'invention,  les  moyens  pour  favoriser  l'échange  thermique  précité 

sont  des  moyens  de  dispersion  du  jet  de  liquide. 
Suivant  une  caractéristique  particulière,  ces  moyens  comprennent  une  pièce  présentant  une  face  située 

en  regard  de  l'extrémité  de  ladite  conduite  de  manière  à  être  frappée  par  le  jet,  ladite  face  ayant  une  forme 
25  telle  que  le  jet  soit  renvoyé  en  étant  divisé. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  les  moyens  de  dispersion  précités  comprennent  une  pièce  présentant 
un  espace  fermé  dans  lequel  débouche  la  conduite,  cette  pièce  présentant  une  paroi  percée  d'orifices. 

Suivant  une  réalisation  particulière,  la  pièce  est  fixée  à  l'extrémité  de  la  conduite. 
Suivant  une  variante  de  réalisation,  la  pièce  est  fixée  au  vase  d'expansion. 

30  Suivant  une  autre  caractéristique,  la  conduite  pénètre  dans  le  vase  d'expansion  par  sa  partie  inférieure 
et  comprend  une  portion  verticale  s'étendant  sensiblement  jusqu'à  sa  partie  supérieure. 

Avantageusement,  le  moteur  étant  plus  haut  que  le  vase  d'expansion,  la  conduite  comporte  un  orifice  éta- 
blissant  la  communication  entre  le  liquide  contenu  dans  le  vase  d'expansion  et  l'intérieur  de  ladite  conduite. 
La  conduite  débouche  à  la  partie  supérieure  du  vase  d'expansion. 

35  L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts,  caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  explicative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  sché- 
matiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemples  illustrant  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention 
et  dans  lesquels. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  schématique,  illustrant  une  réalisation  particulière  du  dispositif  de  l'in- 
40  vention,  le  vase  d'expansion  étant  accolé  au  radiateur. 

La  figure  2  est  une  vue  schématique  illustrant  une  autre  réalisation  du  dispositif  de  l'invention,  le  vase 
d'expansion  étant  éloigné  du  radiateur. 

Sur  la  figure  1,  on  voit  un  vase  d'expansion  3  (ou  boîte  de  dégazage)  destiné  à  être  relié  de  manière  connue 
à  un  circuit  de  refroidissement  reliant  le  moteur  (non  représenté)  et  le  radiateur  12  dans  un  véhicule  automobile, 

45  ledit  vase  d'expansion  3  étant  relié  d'autre  part  par  l'intermédiaire  d'une  conduite  de  dégazage  1  audit  moteur. 
Sur  cette  figure,  on  voit  que  le  radiateur  12  est  accolé  au  vase  d'expansion  3  dans  lequel  la  conduite  précitée 
1  est  introduite,  ledit  vase  3  étant  relié  par  sa  partie  inférieure  3a  à  une  conduite  de  sortie  13  du  radiateur  12 
raccordée  au  tuyau  d'aspiration  de  la  pompe  à  eau  du  moteur  (non  représentée).  Cette  conduite  1  pénètre 
(1a)  dans  le  vase  3  par  sa  partie  inférieure  et  comporte  une  portion  1b  traversant  verticalement  ledit  vase  3, 

50  pour  déboucher  à  la  partie  supérieure  2  du  vase  3  dans  le  volume  de  gaz  G  se  trouvant  au-dessus  du  niveau 
du  liquide  t. 

Suivant  cette  réalisation  particulière,  la  conduite  précitée  1  comporte  à  son  extrémité  débouchante  une 
pièce  6  dite  briseur  de  jet,  destinée  à  augmenter  l'échange  thermique  entre  le  jet  de  liquide  5  issu  de  la  conduite 
1  et  le  gaz  G  du  volume  d'expansion.  Cette  amélioration  de  l'échange  thermique  est  obtenue  par  dispersion 

55  du  jet  de  liquide  5  envoyé  sur  une  face  7  du  briseur  6  située  en  regard  de  l'extrémité  de  la  conduite  1  . 
On  remarquera  sur  cette  figure,  que  la  conduite  1  comporte  à  sa  partie  inférieure  un  orifice  11,  dont  la 

présence  n'est  pas  obligatoire,  mais  qui,  à  l'arrêt,  lorsque  le  circuit  est  en  dépression,  permet  au  moteur  d'as- 
pirer  le  liquide  situé  sous  le  volume  de  gaz,  l'empêchant  ainsi  d'aspirer  le  gaz  contenu  dans  le  vase  d'expan- 
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sion,  lorsque  le  moteur  est  plus  haut  que  le  vase  d'expansion. 
Sur  la  figure  2,  on  voit  un  vase  d'expansion  3  dont  la  forme  diffère  de  celui  de  la  figure  1  et  étant  installé 

séparément,  c'est-à-dire  sans  être  accolé  au  radiateur.  Suivant  une  autre  réalisation  du  dispositif  de  l'invention 
différente  de  celle  décrite  en  référence  à  la  figure  1,  la  conduite  de  dégazage  1  du  moteur  est  introduite  et 

5  débouche  à  la  partie  supérieure  2  du  vase  d'expansion  3  au-dessus  du  niveau  du  liquide  t  ,  une  pièce  en  forme 
de  pomme  d'arrosoir  6  (ou  crépine)  comportant  une  paroi  8a  pourvue  d'orifices  9  étant  fixée  à  l'extrémité  de 
la  conduite  1  .  On  remarquera  également  sur  cette  figure,  bien  que  cela  ne  soit  pas  utile  à  l'invention,  que  la 
conduite  de  dégazage  14  du  radiateur  12  débouche  également  à  la  partie  supérieure  du  vase  d'expansion  3. 

En  fonctionnement,  en  référence  aux  deux  figures,  le  liquide  de  dégazage  en  provenance  du  moteur  circule 
10  dans  la  conduite  de  dégazage  précitée  1  pour  être  envoyé  dans  le  volume  de  gaz  G  situé  à  la  partie  supérieure 

du  vase  d'expansion  2  après  passage  du  jet  de  liquide  5  à  travers  le  briseur  de  jet  précité  6.  Ce  dernier  élément 
(crépine  ou  autre)  divise  le  jet  de  liquide  en  un  certain  nombre  de  petits  jets  (correspondant  au  nombre  d'ori- 
fices  8a  du  briseur),  ce  qui  engendre  une  augmentation  de  la  surface  d'échange  thermique  entre  le  liquide  et 
le  gaz,  se  traduisant  par  une  élévation  de  la  température  du  gaz  la  rapprochant  au  plus  près  de  la  température 

15  du  liquide  de  refroidissement. 
Cette  augmentation  de  la  température,  grâce  au  moyen  de  dispersion  4  précité,  fait  varier  la  valeur  de  la 

tension  de  vapeur  émise  par  le  liquide  de  refroidissement  chauffé. 
Or,  la  pressurisation  d'un  circuit  de  refroidissement  dépend  de  la  somme  de  deux  pressions  partielles  res- 

pectivement  dues  à  l'expansion  différente  des  contenus  et  contenants  et  à  cette  tension  de  vapeur  émise  par 
20  le  liquide  chauffé. 

Il  résulte  de  ce  qui  précède,  que  l'élévation  de  température  du  gaz  et  du  liquide  dans  le  vase  engendre 
une  élévation  correspondante  de  la  pression  du  liquide,  laquelle  permet  d'obtenir  une  diminution  de  la  cavita- 
tion  et  de  la  corrosion  qui  en  résulte  à  l'intérieur  du  circuit  de  refroidissement. 

Des  essais  effectués  sur  un  véhicule  automobile  ayant  un  circuit  de  refroidissement  comportant  une  boîte 
25  de  dégazage  (vase  d'expansion)  accolée  au  radiateur  donnent  les  résultats  suivants  : 

Resultats  d'essais  Temperature  liquide  Temperature  du  gaz  Pressurisation  obtenue 

Dispositif  de  refroidissement  „„„_  „„„  , ,  .  82°C  22°C  100  mb 
classique 

Dispositif  de  refroidissement 
avec  degazage  modifie  82°C  65°C  500  mb 
conformement  a  I'invention 

On  a  donc  réalisé  grâce  à  l'invention,  un  dispositif  de  refroidissement  d'un  moteur  à  combustion  interne, 
dans  lequel  le  risque  de  formation  de  cavités  de  gaz  est  considérablement  diminué. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été  donnés 
qu'à  titre  d'exemples. 

Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équivalents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son  esprit. 

Revendications 

45 1.  Dispositif  de  refroidissement  pour  un  moteur  à  combustion  interne,  du  genre  comprenant  un  circuit  prin- 
cipal  dans  lequel  le  liquide  de  refroidissement  circule  entre  le  moteur  et  un  radiateur,  un  vase  d'expansion 
relié  audit  circuit  principal  et  un  circuit  de  dégazage  du  moteur  comprenant  une  conduite  dans  laquelle  le 
liquide  circule  du  moteurvers  le  vase  d'expansion,  caractérisé  en  ce  que  la  conduite  précitée  (1)  débouche 
dans  le  volume  de  gaz  (G)  situé  à  la  partie  supérieure  (2)  du  vase  d'expansion  (3)  et  en  ce  que  le  dispositif 50 
comporte  des  moyens  (4)  pour  favoriser  l'échange  thermique  entre  le  jet  de  liquide  (5)  sortant  de  ladite 
conduite  (1)  et  le  gaz  (G). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (4)  pour  favoriser  l'échange  thermi- 
que  sont  des  moyens  de  dispersion  du  jet  de  liquide  (5). 

55 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  dispersion  (4)  comprennent  une 

pièce  (6)  présentant  une  face  (7)  située  en  regard  de  l'extrémité  de  ladite  conduite  (1)  de  manière  à  être 

3 
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frappée  par  le  jet  (5),  ladite  face  (7)  ayant  une  forme  telle  que  le  jet  (5)  soit  renvoyé  en  étant  divisé. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  disper- 
sion  (4)  comprennent  une  pièce  (6)  présentant  un  espace  fermé  (8)  dans  lequel  débouche  la  conduite  (1), 
ladite  pièce  (6)  présentant  une  paroi  (8a)  percée  d'orifices  (9). 

Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  (6)  est  fixée  à  l'extrémité  de 
la  conduite  (1). 

Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  (6)  est  fixée  au  vase  d'expansion 
(3). 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  conduite  (1)  pénètre 
dans  le  vase  d'expansion  (3)  par  sa  partie  inférieure  et  comprend  une  portion  verticale  (10)  s'étendant 
sensiblement  jusqu'à  sa  partie  supérieure  (2). 

Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  que,  le  moteur  étant  plus  haut  que  le  vase  d'expan- 
sion  (3),  la  conduite  (1)  comporte  un  orifice  (11)  établissant  la  communication  entre  le  liquide  contenu 
dans  le  vase  d'expansion  (3)  et  l'intérieur  de  ladite  conduite  (1). 

Dispositif  selon  la  revendication  7  ou  8,  caractérisé  en  ce  que  la  conduite  (1)  débouche  à  la  partie  supé- 
rieure  (2)  du  vase  d'expansion  (3). 
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